
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE43863

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique du logement
Question écrite n° 43863

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur la politique du logement étudiant. Il apparaît que certains de ces logements ne
remplissent pas les conditions sanitaires et de confort satisfaisantes. Par conséquent, il lui demande des
précisions sur les mesures qu'il envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Un plan de rénovation des résidences étudiantes traditionnelles, dont les bâtiments appartiennent généralement
à l'État, a été lancé à la fin des années quatre-vingt-dix, dans le cadre du réseau des oeuvres universitaires.
Depuis 2000, ce plan s'insère dans le cadre des contrats de plan État-région. Sur un total de 95 000 chambres
traditionnelles, environ 24 000 ont été déjà rénovées, dont 16 000 selon les normes de confort initiales, c'est-à-
dire en laissant des installations sanitaires communes, mais en améliorant la sécurité et l'insonorisation. La
politique de rénovation est maintenant axée sur le principe de chambres munies de sanitaires individuels sous
forme de cabines trois fonctions, avec un mobilier intégré optimisant l'espace et raccordement aux campus
numériques. En 2003, 6 000 chambres ont été rénovées selon ces nouvelles normes, et 2 000 studios et
studettes créées par regroupement de chambres. Les 71 000 chambres restantes seront rénovées
majoritairement selon ce principe. Le rythme des réhabilitations s'est accéléré en 2003 grâce à l'attribution de
18 millions d'euros de moyens nouveaux. Dans ce contexte, le Gouvernement a annoncé le 18 mars 2004 une
série de mesures en faveur du logement étudiant. Ces mesures font suite au rapport de mission sur le logement
étudiant et les aides personnalisées, remis, fin janvier 2004, au Premier ministre par M. Jean-Paul Anciaux,
député de Saône-et-Loire. Le dispositif prévoit la rénovation de 70 000 chambres et 50 000 constructions en
dix ans, financées, chaque année, par 100 millions d'euros de subventions de l'État prévues dans les contrats
de plan État-région (CPER) et 165 millions de prêts aidés. Dès cette année, un contingent de 1 250 prêts locatifs
sociaux (PLS) destinés spécifiquement au logement étudiant sera ouvert, permettant la mise en chantier de plus
de 2 500 chambres, qui devraient être disponibles pour les étudiants à la rentrée universitaire 2005. À terme,
chaque année, 12 000 nouvelles chambres seront disponibles, 5 000 construites et 7 000 rénovées. Cet
engagement du Gouvernement a été rappelé par le Premier ministre lors d'une réunion interministérielle le
16 juillet 2004 consacrée au logement étudiant et à l'accompagnement social étudiant. L'exécution du
programme fera l'objet d'un bilan annuel publié.
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